
La CFDT a obtenu qu’un premier groupe de travail se
réunisse dès le 30 avril avec pour objet :

De débattre sur la méthode de cotation proposée par
l’employeur qui permettra de positionner les emplois
dans une grille de classification
De tester les différentes grilles de classification

NÉGOCIATION CLASSIFICATION

L’employeur a présenté une proposition de grille Employé et Cadre aux
organisations syndicales qui, à ce stade, est très proche de celle déjà en place.

ON NE FAIT PAS DU NEUF AVEC DU VIEUX

Cette proposition de grille se limite à ajouter
deux niveaux avec un fort tassement entre les
passages de niveaux. En effet, cette grille est sur
212 points contre 240 actuellement (écart
niv9/niv1). 
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L’enjeu de ces réunions de travail sera, pour la CFDT, de
proposer une grille alternative et de faire valoir ses
revendications afin que l’emploi de chaque salarié soit
positionné au niveau le plus juste.
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